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Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 
Séance du 27 février 2024 

Afférents : 29 
Présents :19 
Qui ont pris au vote :26 
 

L’an deux mille vingt-quatre et le vingt-sept du mois de février à 19 heures, le Conseil Municipal 
de la commune de Sausset-les-Pins, s’est réuni à la Salle des Arts et de la Culture, sur la 
convocation qui lui a été adressée par le Maire, conformément à l’article L 2121-10, du Code 
Général des Collectivités Territoriales, sous la présidence de Monsieur Maxime MARCHAND, 
Maire. 
 
Etaient présents à cette assemblée : 
Maxime MARCHAND, Maire, 
Les adjoints : Mme Marie-Laure WALTHER, M. Jean-Louis LABOURAYRE, Mme Christelle BURRIAT, M. Serge AMBAN, Mme 
Elisabeth MARAÏNI, M. Anthony BICCHIERAI, M. Stéphane DETRAY,  
Les conseillers municipaux : 
Mme Julie DESMOULINS, M. Patrice THOMAS, M. Jacques SABATIER, M. Francis GENGOUX, Mme Dominique PIGNATEL, M. 
Didier ZIKA, Mme Valérie WILLEMART, M. Pierre-Valentin VERNHES, Mme. Christine BEAULIEU, Mme Valérie MASSON-
RAGUSA, Mme Marjolaine CHATONEY, 
Excusés, avaient donné procuration : 
Mme Julie SAVI à Mme Marie-Laure WALTHER 
M. André MOURGUES à M. Anthony BICCHIERAI 
Mme Cécile BONNEAU à M. Jean-Louis LABOURAYRE 
Mme Marion NEFF à Mme Elisabeth MARAÏNI 
M. Alain LEVINSPUHL à Mme Valérie MASSON-RAGUSA 
M. Etienne HERPIN à Mme Christine BEAULIEU 
M. Philippe GALIZZI à M. Serge AMBAN 
Absents : 
Mme Géraldine CAMPENS 
Mme Mary-Christine BERTRANDY-CAMPANA 
M. Bruno CHAIX 
 
A été nommé secrétaire : 
M. Pierre-Valentin VERNHES 
 

DELIBERATION N° 2024-02-20 Nomenclature ACTES 4.5 

 
PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE 

Le Conseil Municipal, 
 
VU les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la 
protection sociale complémentaire, 
Vu les articles L 221-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la 
négociation et accords collectifs, 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 
2011, 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement, 
Vu l’avis du comité social territorial du 19 février 2024, pris sur la base de l’article 4 du 
décret n°2011-1474 précité, 
 
 

29-02-24
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Et après en avoir délibéré,  
 

APPROUVE pour le risque prévoyance : 

- De retenir soit la procédure de la convention de participation, soit le contrat 

collectif selon les termes de l’accord collectif national du 11 juillet 2023 (sous 

réserve de la transposition normative nécessaire) qui sera lancée, par 

application de l’article L 827-7 du code général de la fonction publique par le 

centre de gestion des Bouches-du-Rhône, pour le compte des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics qui ont manifesté leur intention, 

pour la couverture des risques prévoyance de leurs agents à effet du 1er janvier 

2025, 

- Le montant de la participation sera déterminé à l’adhésion au futur contrat 

collectif d’assurance et à la convention de participation par délibération à 

prévoir en application de l’article 18 du décret n° 2011-1474. 

CONCERNANT le risque santé 

- De retenir toutes les opérations nécessaires en vue de conclure, par application 

de l’article L 827-7 du code général de la fonction publique, pour le compte des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics, une convention de 

participation pour la couverture des risques santé de leurs agents à effet du 1er 

janvier 2026, 

AUTORISE le Maire à effectuer tout acte en conséquence. 

 
 
 

Le Maire, 
Maxime MARCHAND 

 
 
 
 
VOTE :  
Pour : UNANIMITE 
Contre : 
Abstention :  
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REPUBLIQUE FRANCAISE  
Département des Bouches-du-Rhône  
Commune de SAUSSET LES PINS 
 
Rapporteur : Monsieur le maire 
 
DELIBERATION N° 2024-02-20 
Objet : Protection sociale complémentaire 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 
 
Les employeurs publics territoriaux doivent contribuer au financement des garanties 
d’assurance de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils 
emploient souscrivent pour couvrir : 

- Les risques santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un 

accident, 

- Les risques prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou de 

décès. 

 
Cette participation devient obligatoire pour : 
 

- Les risques prévoyance à effet du 1er janvier 2025 dont les modalités restent à 

venir : 

o A minima : le montant minimal s’élève à 7€ bruts mensuel (article 2 du 

décret n°2022-581) et pour information, la commune participe 

actuellement à hauteur de 10€/mois pour des contrats labellisés, 

o Au plus : le montant de participation serait porté à 50% de la cotisation à 

payer par l’agent dans le cas de la souscription d’un contrat collectif à 

adhésion obligatoire selon les termes de l’accord collectif national du 11 

juillet 2023, sous réserve de la transposition normative nécessaire. Le 

contrat collectif d’assurance est souscrit à l’issue d’un appel à 

concurrence réalisé soit par l’employeur, soit par le centre de gestion du 

ressort de l’employeur, 

o Les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur sont 

l’incapacité de travail et l’invalidité pour 90% du salaire net. 

 
- Les risques santé à effet du 1er janvier 2026. 

o Le montant minimal s’élève à 15€ bruts mensuel (article 6 du décret 

n°2022-581), 

o Les garanties minimales éligibles à la participation de l’employeur doivent 

être proposées selon le mode de contractualisation à définir par 

employeur : contrat individuel d’assurance labellisé, ou contrat collectif 

d’assurance à adhésion facultative - ou obligatoire - souscrit dans le 

cadre d’une convention de participation. Cette convention est conclue, 

à l'issue d'une procédure d'appel à concurrence, avec un organisme 
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d'assurance soit par l’employeur, soit par le centre de gestion du ressort 

de l’employeur. 

Le processus de consultation sera commun pour l’ensemble des collectivités territoriales 
et établissements publics qui auront formulé leur intention par courrier, afin de 
mutualiser les risques à couvrir, et rechercher des tarifs compétitifs au bénéfice des 
agents.  
 
Les conventions de participation et contrats collectifs d’assurance en découlant sont 
conclus par le centre de gestion pour le compte des collectivités et établissements 
publics, en déclinaison de l’article L827-7 du code général de la fonction publique. 
 
Il est donc proposé aux membres du conseil municipal de décider de s’engager dans 
une démarche visant à conclure une convention de participation pour faire bénéficier 
ses agents d’une protection sociale complémentaire pour le risque prévoyance et 
mutuelle, et de confier la procédure de mise en concurrence au CDG13. 


